
PV N°2/22-23

A tous les clubs Yvelinois,

Rappel important de certains règlements

COMPETITION

- Qualification en cas de modification de date (article 94.2 FFHB)

- Participation aux compétitions (article 95.1 FFHB)

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION D’ORGANISATION
DES COMPÉTITIONS DU 19/10/2022



- Tableau des jours et horaires (début du match), déjà notifié dans le PV n°1

FORFAIT

- Forfait 48H avant la rencontre (article 104.2 CDHBY)

Lorsqu’un club prévient le comité du forfait de son équipe 48h00 avant la date et l’heure de la

rencontre saisie dans Gesthand, la pénalité financière est réduite de 50%.

- FDME obligatoire en cas de forfait, si pas notifié dans Gesthand (articles 104,2,5 / 104.3.4
FFHB)

Laurence CHERENCEY-ROHOU
Présidente de la Commission Organisation des Compétitions

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION D’ORGANISATION
DES COMPÉTITIONS DU 19/10/2022

  Vendredi Samedi Dimanche Dimanche 

U7   Entre 14h00 & 16h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h00 

U9   Entre 14h00 & 16h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h00 

U11   Entre 14h00 & 16h30 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h00 

U13   Entre 14h00 & 17h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h30 

U15   Entre 14h00 & 17h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h30 

U18   Entre 14h00 & 18h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h30 

+16 ans Entre 20h00 & 21h00 Entre 18h00 & 21h00 Entre 09h30 & 16h30  

 


